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GROUPE DE TRAVAIL SUR L’APPLICATION  
DU RGPS 541 POUR LE PERSONNEL DE TRAIN : 

QUELQUES AVANCÉES 
Le mercredi 15 mai 2025, s’est tenue une deuxième réunion de concertation avec la 
direction SNCB BCS et BTO concernant le règlement sur les prestations et les heures 
supplémentaires (RGPS 541). À cette occasion, quelques avancées ont été obtenues 
pour le personnel des trains.

Points à l’ordre du jour :
- Modification des prestations en série sans communication à l’agent lors de BNX
- Respect des taquets avec octroi d’un alternement en cas de terminaison tardive
- Interprétation et application (totale ou partielle) des différentes notes (note du 
bureau des principes, note Robette, note Philipps, Vademecum)
- Intervalle entre une prestation de conduite et une journée de formation

Modifications des prestations en série à la suite de BNX
La direction s’est engagée à respecter les règles suivantes :

- Avant J-3 : les changements passent par le calendrier. Si cela ne convient pas  
à l’agent, il peut contacter le TS pour chercher une solution. 
Nous avons défendu que les agents en congé, en repos, … ne sont pas tenus 
de consulter leur horaire. Suite à notre intervention, la direction s’est engagée à 
ce que, dans ces cas, les agents soient directement contactés (comme pour les 
adaptations après J-3).
- Après J-3 : le tableau de service doit contacter l’agent pour valider 
le changement.

HR-Rail a confirmé que si une adaptation pose problème pour des raisons 
personnelles, la direction devra chercher d’autres solutions (par exemple, faire appel 
à du personnel hors-série).

Il a également été confirmé que lorsque les prestations sont modifiées à la suite  
de BNX, les intervalles (14h) et les taquets doivent être respectés.  
Pour rappel, les taquets sont les suivants :

- Repos : pas de prestation après 20h la veille / pas avant 6h le lendemain
- Congés compensatoires : pas de prestation après 23h la veille / pas avant 5h le 
lendemain

Ces règles respectent le PV du groupe de travail du 06/10/2021.

Bruxelles, le 21 mai 2025
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CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

Taquets
Lorsque le planning est adapté en temps réel en raison de la réglementation sur les 
heures supplémentaires, la direction considère que les taquets ne doivent pas être 
respectés. Elle maintient cette position, mais accepte d’ouvrir la discussion après les 
congés d’été, dans le cadre de la sous-commission paritaire nationale sur les notes 
interprétatives (Philips, Robette, etc.). HR-Rail travaille actuellement à la collecte et 
à l’analyse de toutes les notes existantes. Des réunions seront planifiées à l’issue de 
cette analyse.

Intervalle entre prestations et formations
Actuellement, la direction applique un intervalle de 11h entre une prestation et  
une formation (décision du bureau des principes, en lien avec la législation).  
Elle propose désormais :

- 12h pour les formations non liées à la sécurité
- 14h pour les formations liées à la sécurité (ex. matériel roulant)

Une liste des formations classées selon leur lien avec la sécurité est attendue dans  
les 15 jours. Nous resterons attentifs à sa publication et à sa fiabilité.

Communication du quota d’heures supplémentaires
Le RGPS 541 (articles 65 et 93) prévoit que les agents doivent pouvoir 
consulter leur quota d’heures supplémentaires. Or, à la conduite, ce suivi 
pose problème : les agents n’y ont pas accès. La direction cherche des 
solutions, notamment en lien avec le retard d’APS. Ce point reste à suivre.  
Si nécessaire, nous solliciterons l’intervention du SPF.

Séries mal établies et augmentation des alternements (CSF)
La direction reconnaît que le nombre d’alternements (CSF, etc.) a fortement 
augmenté depuis l’application du nouveau RGPS 541. Comme la CGSP l’avait déjà 
dénoncé en novembre, cela résulte de séries trop chargées en heures de prestation 
par semaine. Pour éviter de dépasser les 520h/trimestre, des CSF doivent être alignés. 
Cela confirme notre analyse : les séries doivent être revues pour humaniser le temps 
de travail hebdomadaire, respecter les 520h/trimestre et garantir des conditions de 
travail décentes (moyenne de 40h/semaine).

Une réunion d’évaluation est prévue ce mercredi 21 mai.

Conclusion
Quelques avancées ont été obtenues, mais la discussion est loin d’être terminée.  
Ces points seront débattus dans nos instances. La CGSP-Cheminots reste mobilisée  
et vous tiendra informés de la suite.

Thierry Moers, Filip Peers, Tony Fonteyne et Nicky Masscheleyn, secrétaires nationaux
Jonathan Coppée, secrétaire régional de Charleroi


